
Le règlement intérieur peut-il restreindre la liberté d'expression
des salariés ?

Réponse courte

Le règlement intérieur peut restreindre la liberté d'expression des salariés, mais uniquement si ces restrictions sont

justifiées, proportionnées et nécessaires au bon fonctionnement de l'entreprise. Bien que le Code du travail

luxembourgeois ne contienne pas de dispositions spécifiques régissant les restrictions à la liberté d'expression,

celles-ci doivent respecter le cadre constitutionnel (Article 19 de la Constitution garantissant la liberté d'expression) et

les principes généraux du droit du travail.

Les limitations doivent répondre à un besoin réel de l'entreprise, comme la protection de la réputation, la prévention

des conflits d'intérêts, la préservation du secret professionnel ou la sécurité. Toute restriction doit être formulée de

manière claire et précise, respecter la dignité et les droits fondamentaux des salariés, et ne pas constituer une

discrimination.

Les clauses générales, imprécises ou disproportionnées seraient susceptibles d'être écartées par les tribunaux du

travail. L'employeur doit démontrer le lien entre la restriction imposée et le fonctionnement légitime de l'entreprise.

Définition

Le règlement intérieur (ou règlement d'ordre intérieur) est un acte unilatéral de l'employeur qui fixe les règles

générales et permanentes relatives à la discipline, à l'hygiène, à la sécurité et à l'organisation de l'entreprise.

Selon la jurisprudence luxembourgeoise inspirée de la doctrine française, il renferme les dispositions destinées à

faire régner l'ordre sur le lieu de travail et à assurer la marche normale de l'entreprise.

La liberté d'expression, garantie par l'article 19 de la Constitution luxembourgeoise, consiste en la faculté pour

toute personne d'exprimer ses opinions, idées ou convictions. Dans le cadre professionnel, cette liberté n'est pas

absolue et peut être limitée par le respect des droits d'autrui, de l'ordre public et des intérêts légitimes de

l'entreprise.

Le principe de proportionnalité exige que toute restriction à un droit fondamental soit adaptée, nécessaire et

proportionnée à l'objectif légitime poursuivi. Une mesure est proportionnée si elle n'impose pas de charge

excessive au salarié par rapport au but recherché.
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Conditions d’exercice

Condition Exigence
Conséquence du non-

respect

Justification objective
Besoin réel de l'entreprise (protection réputation, secret

professionnel, sécurité)

Clause inopposable au

salarié

Formulation claire et

précise
Définition explicite des comportements interdits Clause réputée non écrite

Proportionnalité Adéquation entre restriction et objectif poursuivi
Annulation par tribunal du

travail

Non-discrimination
Respect égalité de traitement (religion, opinions,

convictions)

Nullité absolue (Art.

L.251-1)

La liberté d'expression des salariés n'est pas absolue et peut être limitée par le règlement intérieur lorsque ces

restrictions sont justifiées par un intérêt légitime de l'entreprise et proportionnées au but recherché . Les

limitations doivent répondre à des considérations objectives telles que la protection de la réputation de l'entreprise, la

prévention des conflits, la préservation du secret professionnel ou la sécurité des personnes et des biens.

Toute restriction doit respecter la dignité et les droits fondamentaux des salariés et ne pas entraîner de discrimination

directe ou indirecte, notamment sur la base de la religion, des opinions ou des convictions (article L.251-1 du Code

du travail).

Le Code du travail luxembourgeois ne contient pas de dispositions spécifiques sur les restrictions à la liberté

d'expression dans le règlement intérieur. Les principes applicables découlent de la Constitution, du droit commun des

obligations et de la jurisprudence.

Modalités pratiques

Domaine Restriction autorisée Exemple concret

Propos discriminatoires Interdiction absolue Propos racistes, sexistes, homophobes

Diffamation/injures Interdiction justifiée Insultes envers collègues ou direction

Secret professionnel Interdiction nécessaire Divulgation données confidentielles clients

Outils de communication Encadrement proportionné Usage messagerie pour contenus illégaux

Réseaux sociaux Limitation ciblée Publications nuisant gravement à l'image entreprise
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Le règlement intérieur peut prévoir des restrictions à la liberté d'expression dans des situations précises et pour des

motifs légitimes. Il peut notamment interdire les propos diffamatoires, injurieux ou discriminatoires à l'égard de

collègues, de la direction ou de tiers, ainsi que la divulgation d'informations confidentielles ou couvertes par le secret

professionnel.

L'employeur peut également encadrer l'utilisation des outils de communication de l'entreprise (messagerie

électronique, intranet, affichage) pour éviter la diffusion de contenus susceptibles de nuire à l'ordre, à la sécurité ou à

la réputation de l'entreprise, à condition que ces limitations soient clairement définies et strictement nécessaires.

Toute clause générale ou imprécise restreignant la liberté d'expression de manière disproportionnée serait

susceptible d'être écartée par les juridictions du travail. Les salariés doivent être informés de la nature et de la portée

précises des restrictions par voie d'affichage ou de remise individuelle du règlement intérieur.

L'employeur ne peut sanctionner un salarié pour des propos exprimés dans le cadre privé, sauf si ces propos causent

un trouble objectif et caractérisé au fonctionnement de l'entreprise ou portent une atteinte grave et immédiate à sa

réputation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter les restrictions à la liberté d'expression aux situations strictement nécessaires au bon

fonctionnement de l'entreprise, en les formulant de manière claire, précise et accessible dans le règlement intérieur.

Évitez les clauses générales du type "tout comportement inapproprié est interdit" qui seraient susceptibles

d'interprétation extensive.

Privilégiez la formulation positive des règles plutôt que des interdictions générales. Par exemple, plutôt que "toute

critique de l'entreprise est interdite", préférez "les salariés s'engagent à respecter la confidentialité des informations

sensibles de l'entreprise".

L'employeur doit veiller à ce que les mesures adoptées ne constituent pas une censure injustifiée ou une entrave

disproportionnée à la libre expression des salariés. La restriction doit toujours être le moyen le moins attentatoire

possible pour atteindre l'objectif légitime poursuivi.

Toute sanction disciplinaire fondée sur une violation des règles relatives à la liberté d'expression doit être justifiée,

proportionnée à la faute commise et précédée d'une procédure régulière respectant le droit de défense du salarié.

L'employeur doit documenter précisément les faits reprochés et leur impact sur l'entreprise.

Il convient d'associer les représentants du personnel lors de l'élaboration ou de la modification du règlement intérieur,

conformément aux articles L.414-3 (consultation) et L.414-9 (codécision pour entreprises de 150+ salariés) du Code

du travail, afin de garantir l'équilibre entre les intérêts de l'entreprise et les droits des salariés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article 19 Constitution

luxembourgeoise
Garantie de la liberté d'expression et d'opinion

Article L.414-3 Code du

travail

Consultation de la délégation du personnel sur l'élaboration ou la modification du

règlement intérieur

Article L.414-9 Code du

travail

Codécision entre employeur et délégation du personnel sur l'établissement ou la

modification du règlement intérieur (entreprises 150+ salariés)

Article L.251-1 Code du

travail

Interdiction de toute discrimination fondée notamment sur la religion, les opinions ou

les convictions

Jurisprudence

luxembourgeoise

Application des principes de proportionnalité, nécessité et non-discrimination aux

restrictions de droits fondamentaux en entreprise

Doctrine française
Source d'inspiration pour la jurisprudence luxembourgeoise sur le règlement

intérieur (ITM Luxembourg)

Le Code du travail luxembourgeois ne contient pas de dispositions spécifiques régissant les restrictions à la liberté d'expression dans

le règlement intérieur. Les principes applicables découlent de la Constitution, des droits fondamentaux et de la jurisprudence. Toute

restriction doit être strictement justifiée, proportionnée et formalisée de façon transparente. L'absence de justification objective ou une

formulation trop générale expose l'employeur à un risque de contentieux devant le tribunal du travail et à l'inopposabilité de la clause

litigieuse.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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